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Renaturalisation des rives

• COVABAR : projet sur tout le territoire du bassin versant 

de la rivière L’Acadie pour améliorer la qualité de l’eau : 

�recherche des sites pour renaturaliser les rives : stabilisation, 

bande riveraine élargie, etc…

• Programme Prime-Vert (MAPAQ) : 

�pour les producteurs agricoles

�aide financière possible de 70 à 90 % : programme en révision

• Programme ALUS (Fédération de l’UPA de la Montérégie) :

– pour les producteurs agricoles

– rétribution annuelle possible



Plantation d’arbres

• Compensation carbone :

�Lien avec certains organismes pour des 

projets sur des superficies importantes

�Entente sur 50 ans

• Journée de distribution d’arbres du 

député au mois de mai 



Conservation des milieux naturels

• Possibilité d’accompagnement avec des 

organismes de conservation comme CIME :

�Expertise dans la démarche

�Accès à des programmes de financement pour les 

frais associés à la démarche légale (réserve naturelle, 

servitude,…)



La parole est à vous

• Quelle valeur accordez-vous aux paysages de la 

rivière L’Acadie et son corridor vert et bleu ?

• Quels sont les principaux obstacles pour la gestion 

des boisés et des rives ?

• Quelles formes de soutien avez-vous besoin pour 

assurer la conservation et/ou la restauration des 

boisés et des rives de la rivière L’Acadie ?

• Est-ce que la conservation volontaire avec un 

organisme de conservation est une option que vous 

pourriez éventuellement considérer ?


